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1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Les tarifs de QUALIBAT sont établis de façon à assurer son indépendance financière. 

Ils sont révisés annuellement et approuvés par le Conseil d'Administration. 

Ils comportent : 

o des frais de dossier, de secrétariat et d’instruction, 

o des frais spécifiques de secrétariat et de contrôle de réalisation ou d’audit pour :  

 les certifications de système qualité ou environnement,  

 les qualifications : 

 constructions métalliques (2412 – 2413 – 2414 – 2431 - 2432 - 2462 – 2463 – 2472 – 
2481 - 2482 – 2492 – 2493 – 2494 – 2511 – 2512 – 2513 – 2514 - 2523 – 2533 – 2542 – 
2543 – 2613 – 2623 – 2633 – 2713 – 2714),  

 énergies renouvelables (8111 – 8112 - 8121 – 8122 - 8211 - 8311 - 8321 - 8411), 

 avec mention « Efficacité énergétique – Travaux isolés », 

 efficacité énergétique – « ECO Artisan® » (8611), 

 efficacité énergétique –« Les pros de la performance énergétique®" (8621), 

 efficacité énergétique « offre globale » (8632), 

 mesurage de la perméabilité à l’air (8711 - 8721), 

 les certifications métier pour :  

 travaux d’accès difficile à la corde (1452), 

 traitement de l’amiante en place (1552), 

 traitement des bois en œuvre et des constructions (1522 – 1523 – 1532), 

 fourniture et pose certifiées de menuiseries extérieures (3513), 

 métallerie feu (4452 – 4453) ; pour la certification 4453, des frais complémentaires 
seront facturés aux entreprises souhaitant en plus le droit d’usage de la marque NF 
portes résistant au feu, 

 modules photovoltaïques (8113 – 8123 – 8133), 

 installations solaires thermiques (8212 – 8213 - 8214), 

 installations géothermiques (8312 - 8313), 

 installations thermiques bois énergie (8412 - 8413), 

 efficacité énergétique « offre globale » (8633). 

o des frais de délivrance du certificat, 

o des frais d’instruction pour les modifications d’ordre juridique ou économique. 
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2. FRAIS DE DOSSIERS ET D’INSTRUCTION 

Ils sont appelés pour toute nouvelle demande, révision périodique, transformation ou extension. 

2.1 QUALIFICATIONS (sauf 8711 et 8721 : «  Mesurage de la perméabilité à l'air ») 

Les frais d’instruction et de secrétariat sont établis par activité et tiennent compte du nombre 
de qualifications demandées et de leur niveau de technicité apprécié par rapport à l’existence 
d’exigences complémentaires se rajoutant à celles définies au référentiel pour l’attribution et 
le suivi de chaque qualification demandée. 

Ces frais sont à régler à la demande. 

Types de qualifications H.T. T.T.C. 

Qualifications sans exigences complémentaires dans une même activité 

Frais de dossier et d’instruction 141,87 170,24 

Frais par qualification supplémentaire  22,04 26,45 

Qualifications avec exigences complémentaires dans une même activité 

Frais de dossier et d’instruction 153,28 183,94 

Frais par qualification supplémentaire  32,51 39,01 

Qualifications avec et sans exigences complémentaires dans une même activité 

Frais de dossier et d’instruction 153,28 183,94 

Frais par qualification supplémentaire avec exigences 
complémentaires 

32,51 39,01 

Frais par qualification supplémentaire sans exigences 
complémentaires 

22,04 26,45 

 
Dispositions particulières pour les qualifications RGE de la famille 8 
 
Dans le cas où l’une de ces qualifications est une qualification supplémentaire à une autre 
qualification, elle est considérée dans la même activité que la première qualification 
demandée et est facturée au tarif de 32,51 € HT. Cette disposition est appliquée si les deux 
qualifications sont demandées au même moment et sur le même bon de commande. 

2.2 QUALIFICATIONS DE MESURAGE DE LA PERMÉABILITÉ À L’AIR (8711 et 8721) 

Prestations 

Frais fixes 
Frais variables par 

opérateur  

H.T. T.T.C. H.T. T.T.C. 

Frais de dossier 141,87 € 170,24 €   

Frais de dossier par qualification 
supplémentaire 

32,51 € 39,01 €   

Frais de secrétariat et d’instruction 
105,83 € 127,00 € 87,92 € 105,50 € 

Frais de secrétariat et d’instruction par 
qualification supplémentaire 

  87,92 € 105,50 € 
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2.3 CERTIFICATION AMIANTE (1552) 

Les frais de dossiers et d’instruction sont établis par certification métier demandée et pour 
chaque établissement concerné.  
Les frais de dossier sont à régler à la demande, les frais de secrétariat et d’instruction au 
retour du dossier. 

Prestations H.T. T.T.C. 

Frais de dossier 81,08 € 97,30 € 

Frais de secrétariat et d’instruction 316,67 € 380,00 € 

2.4  CERTIFICATIONS MÉTIER (1452 - 1522 - 1523 - 1532 – 3513 - 4452 - 4453 – 8113 – 
 8123 – 8133 – 8212 – 8213 – 8214 - 8312 – 8313 - 8412 – 8413 – 8633) 

Les frais de dossiers et d’instruction sont établis par certification métier demandée et pour 
chaque établissement concerné. 
Ils sont à régler à la demande. 

Prestations H.T. T.T.C. 

Frais de dossier et d’instruction 153,28 € 183,94 € 

Frais de dossier et d’instruction par certification supplémentaire  32,51 € 39,01 € 

3. FRAIS SPÉCIFIQUES : 

Ces frais concernent l’instruction et l’organisation du contrôle de réalisation ou de l’audit par le 
secrétariat, qui selon les cas, peut se limiter à un audit documentaire. 
Ils sont fonction de la certification ou qualification demandée ou renouvelée. 
Ces frais sont dus par ordre de mission d’audit ou de contrôle de réalisation réalisé selon les 
conditions et périodicités précisées dans chaque référentiel. 

3.1 CERTIFICATIONS DE SYSTEME QUALITÉ OU ENVIRONNEMENTAL 

Rubriques H.T. T.T.C. 

Niveau Engagement 

Frais de secrétariat et d’instruction 196,67 € 236,00 € 

Frais d’audit par journée d’auditeur 673,33 € 808,00 € 

Niveau Maîtrise 

Frais de secrétariat et d’instruction 316,67 € 380,00 € 

Frais d’audit par journée d’auditeur 823,33 € 988,00 € 

Les frais de déplacement des auditeurs sont facturés en plus. 

3.2 QUALIFICATIONS DE CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES (2412 – 2413 – 2414 – 2431 - 
2432 - 2462 – 2463 – 2472 – 2481 - 2482 – 2492 – 2493 – 2494 – 2511 – 2512 – 2513 – 2514 
2523 – 2533 – 2542 – 2543 – 2613 – 2623 – 2633 – 2713 – 2714) 

Rubriques H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat et d’instruction 196,67 € 236,00 € 

Frais d’audit par journée d’auditeur (y compris 
les frais de déplacement) 

1 340,83 € 1 609,00 € 
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3.3 QUALIFICATIONS 8711 et 8721 : « MESURAGE DE LA PERMÉABILITÉ À L’AIR » 

Prestations 

Frais fixes 
Frais variables par 

opérateur  

H.T. T.T.C. H.T. T.T.C. 

Frais d’audit documentaire   232,50 € 279,00 € 

Suivi annuel 

 Frais de secrétariat 

 

105,83 € 

 

127,00 € 

 
87,92 € 

 
105,50 € 

 Frais d’audit documentaire   168,33 € 202,00 € 

Embauche d’un opérateur déjà autorisé 

 Frais de secrétariat 

   

87,92 € 

 

105,50 € 

Embauche d’un opérateur non autorisé 

 Frais de secrétariat 

   

95,42 € 

 

114,50 € 

 Frais d’audit documentaire   232,50 € 279,00 € 

3.4  FRAIS SPECIFIQUES AUX CONTRÔLES DE RÉALISATION POUR LES QUALIFICATIONS 
ET MENTIONS 

Établis par ordre de mission (*), ces frais spécifiques concernent : 

 les qualification « Energies Renouvelables » (8111 – 8112 - 8121 - 8122 - 8211 - 
8311 – 8321 – 8411), 

 les qualifications « Efficacité Energétique » (8611 – 8621 - 8632), 
 la mention « Efficacité Energétique Travaux Isolés » associée à une qualification. 

Prestations H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat et d’instruction 40,00 € 48,00 € 

Frais de contrôle de réalisation par demi-journée d’auditeur 350,00 € 420,00 € 

Forfait frais de déplacement 90,00 € 108,00 € 

(*) Si plusieurs catégories de travaux sont auditées sur un même chantier, les frais d’audit 
restent fixés à 350 € HT. Le rapport d’audit est commun à l’ensemble des catégories de 
travaux. 
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3.5 CERTIFICATION AMIANTE (1552) 

Rubriques H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat et d’instruction 515,00 € 618,00 € 

Frais d’audit par journée d’auditeur  
(y compris les frais de déplacement) 

1 340,83 € 1 609,00 € 

Le nombre d’auditeurs et de jours d’audit sont convenus dans le plan d’audit. 

 

3.6 CERTIFICATIONS MÉTIER (1452 - 1522 - 1523 - 1532 – 3513 - 4452 - 4453 – 8113 – 
8123 – 8133 – 8212 – 8213 – 8214 - 8312 – 8313 - 8412 – 8413 – 8633) 

Rubriques H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat par ordre de mission 300,00 € 360,00 € 

Forfait frais de déplacement par ordre de mission 300,00 € 360,00 € 

Frais d’audit chantier (par demi-journée d’auditeur) 525,00 € 630,00 € 

Frais d’audit entreprise (par demi-journée d’auditeur) 525,00 € 630,00 € 

Ces frais sont établis par ordre de mission et par établissement concerné. 

Le nombre d’auditeurs et d’audit sont convenus dans le plan d’audit.  

Si des prélèvements d’échantillon sont exigés par le référentiel, des frais d’analyse en 
laboratoire par échantillon sont appelés. 

Prestation. H.T. T.T.C. 

Frais d’analyse en laboratoire 165,00 € 198,00 € 

 

4.  FRAIS DE DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT 

Des frais pour l’établissement et la délivrance du certificat sont dus annuellement dans le cadre des 
opérations de suivi. 

  



DOCUMENT QUALIBAT 003 - VERSION 23 - JANVIER 2014 7/8 

 

   

4.1  CERTIFICAT DE QUALIFICATION 

Effectif global de l’entreprise y compris 
dirigeants non salariés 

H.T. T.T.C. 

≤ 5 personnes 80,00 € 96,00 € 

entre 6 et 10 personnes 106,19 € 127,43 € 

entre 11 et 15 personnes 194,83 € 233,80 € 

entre 16 et 20 personnes 318,97 € 382,76 € 

entre 21 et 50 personnes 543,60 € 652,32 € 

entre 51 et 100 personnes 667,74 € 801,29 € 

entre 101 et 300 personnes 933,75 € 1.120,50 € 

entre 301 et 500 personnes 1.009,75 € 1.211,70 € 

entre 501 et 1 000 personnes 1.117,01 € 1.340,41 € 

≥ 1 000 personnes 1.256,35 € 1.507,62 € 

Cette tarification s’applique à la délivrance annuelle du certificat de qualification et est fixée, 
quel que soit le nombre de qualifications détenues, en fonction de l’effectif global de 
l’entreprise, sauf pour ce qui concerne les qualifications 8711 et 8721 basées sur l’effectif 
dans l’activité. 

Elle ne s’applique pas pour les entreprises qualifiées détenant une certification de système 
qualité ou environnemental. 

4.2  CERTIFICAT MÉTIER, SYSTÈME QUALITÉ OU ENVIRONNEMENTAL 

Effectif H.T. T.T.C. 

≤ 5 personnes 106,00 € 127,20 € 

entre 6 et 10 personnes 142,09 € 170,51 € 

entre 11 et 15 personnes 249,73 € 299,68 € 

entre 16 et 20 personnes 405,83 € 487,00 € 

entre 21 et 50 personnes 689,70 € 827,64 € 

entre 51 et 100 personnes 874,64 € 1.049,57 € 

entre 101 et 300 personnes 1.200,61 € 1.440,73 € 

entre 301 et 500 personnes 1.373,73 € 1.648,45 € 

entre 501 et 1 000 personnes 1.512,23 € 1.814,68 € 

≥ 1 000 personnes 1.693,80 € 2.032,56 € 

 4.2.1. CERTIFICATIONS MÉTIER 

Cette tarification s’applique par établissement et est fixée en fonction de l’effectif 
dans le domaine de certification métier concerné. 
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 4.2.2. CERTIFICATIONS DE SYSTÈME QUALITÉ OU ENVIRONNEMENTAL 

Elle s’applique également aux entreprises titulaires d’une ou plusieurs qualifications 
avec certification de système qualité ou certification de système environnemental et 
est fixée en fonction de l’effectif global. 

5.  MENTIONS 

5.1 QUALIFICATION 

Pour toute demande d’attribution d’une mention accompagnant une qualification : 

- Installation domestique au gaz 
- Patrimoine bâti 
- Efficacité énergétique – Travaux isolés 

 

Prestation H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat et d’instruction 41,80 € 50,16 € 

5.2 MESURAGE DE LA PERMÉABILITÉ À L’AIR 

Pour toute demande d’attribution d’une mention accompagnant les qualifications 8711 ou 
8721 : 

- Mesures de perméabilité à l’air de l’enveloppe des bâtiments collectifs à usage 
d’habitation 

- Mesures de perméabilité à l’air de l’enveloppe des bâtiments à usage tertiaire 
- Mesures de perméabilité à l’air des réseaux aérauliques des bâtiments collectifs à usage 

d’habitation 
- Mesures de perméabilité à l’air des réseaux aérauliques des bâtiments à usage tertiaire 

 

Prestations H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat et d’instruction 87,92 € 105,50 € 

Frais d’audit documentaire 168,33 € 202,00 € 

5.3 CERTIFICATIONS MÉTIER 

Pour toute demande d’attribution d’une mention accompagnant une certification métier : 

Prestations H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat et d’instruction 87,92 € 105,50 € 

Frais d’audit (y compris les frais de 
déplacement) 

1.340,83 € 1.609,00 € 

6. MODIFICATION D’ORDRE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE 

Pour toute demande de transfert dans le cas de location gérance, vente, fusion absorption, fusion pour 
constitution d’une société nouvelle : 

Prestation. H.T. T.T.C. 

Frais de secrétariat et d’instruction 141,87 € 170,24 € 

 
* * * * * * 


